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Email : lrfocd@gmail.com 

SÉANCE DU03MARS2025 
 PROCES VERBAL N°31 

Présidentede la séance : Mme. AZRI Nassera 

Secrétaire : Mr. BOUHADADA CHAOUKI 

Membresprésents :Mr. BENABDELMOUMENE Lahouari 

                                                         Mr. BOUCHEFRA SIDI MOHAMED 

       Mr. SEDJRARI KADA 
   

 

******** Ordre du jour ********  
 

                    1. Courrier  

                    2. Audience   

    3. Traitement des affaires 

 
 

 

 

 

 

******************************************************************************************************************* 

 

 

AMENDES

ARTICLE 132 SENIORS 

 Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les trois délais fixés (31 

décembre, 28 février, 31 mai) de chaque saison. 

Passé le délai le délai et après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue 

défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat, son 

engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou les ligues concernées. 

 

 

COMMISSION REGIONALE  

DE DISCIPLINE 
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Article 135 

 

 Période de recherches 

   Les périodes de recherches sur la suspension antérieure d’un 
joueur, sont limitées à la saison en cours et la saison précédente à 
l’exception des sanctions à temps qui sont limitées aux deux (02) 
saisons précédant la saison en cours. 

   A la fin de chaque saison sportive, la ligue est tenue à titre 
déclaratif de publier dans le bulletin officiel et sur le site internet la 
liste des membres (joueurs, dirigeants, clubs et stades) 
suspendus et le reliquat restant à purger. 

   La liste des suspendus est communiquée à la FAF et à toutes les 
ligue 

 

 

ARTICLE 142  
 

ANNULATION DE LA SANCTION: 
 

1.les avertisementsdont le nombreestinférieurouégalea trois (03) 
infligés à un joueuravant la date du 1er match de la phase retour 
sontannulés. La sanction pour (01)  un match ferme relative à 
quatre (04) avertissementsinfligés à un joueurrestemaintenue, et 
elleestreportée à la phase retour. 
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REGLEMENTS ET QUALIFICATIONS 
 

FCBAR – WRBDJIR (U19) 
DU 25.01.2025 
Partie non jouée 

 

AFFAIRE N° : 158 

--Vu les pièces versées au dossier 

-Vu la feuille de match où l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre suite al’absence  de 

l’ambulance  

 Par ces motifs, la CRD décide :  

-Match perdu par pénalité à l’équipe locale FCBAR (U19) 

Défalcation de (01) point + 10000 da d’amende art 21 

Dossier transmis a la COC 
 
DISCIPLINES : 
 
 

COURRIER : 
 

           
 AUDIENCE : 
      

  DISCIPLINES : 
 
Affaire n° 01 :  

Suite au communiqué DTR en date du 13.02.2025 (article 19 alinéa g des dispositions règlementaires 

2025 concernant la 3 eme licences d’entraineur), 

Le club FCBARamdane doit s’acquitter d’une amende : de 100.000,00 DA 

 

Affaire n° 02 :  

Suite au communiqué DTR en date du 13.02.2025 (article 19 alinéa g des dispositions règlementaires 

2025 concernant la 3 eme licences d’entraineur), 

Le club CRBSABoussidi doit s’acquitter d’une amende : de 100.000,00 DA 

 
RECTIFICATIF : 
AFFAIRE N°812 PV N° 25 DU 04.02.2025 

RENCONTRE : JSBEDRABINE-CRBSFISEF (S) DU 01.02.2025  

Lire Joueurs avertis : -HEMAM Adel badredine J4575 ; du club JSBedrabine au lieu de WHBH le reste 

sans changement 
  
III – TRAITEMENT DES AFFAIRES: 
RECTIFICATIF : 

Affaire n° 802 B.O N° 25 du 04.02.2025 

Lire rencontre FCBAR-MCBHadjadj au lieu MCBHenaya le reste sans changement 
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MATCH EN RETARD /JEUNES 
VENDREDI 28.02.2025 

 

AFFAIRE N° 1014 
WAMOST-MCORAN (U15)  

DU 28.02.2025 
 
Joueurs éxlus : 
-SERISSER Khaled  J 0818 ; WAM 
Comportement antisportif+Comportement antisportif : (01) matche ferme 

 
Joueurs avertis : 
-MAHMOUDI Oussama J 0519 ; WAM 
Comportement antisportif : avertissement 

-KHITER Abdelkader  J0507 ; WAM 
Comportement antisportif : avertissement 

 

Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur du club MCO 10000 da d’amende 
 

AFFAIRE N° 1015 
SCMORAN-USMORAN (U15)  

DU 28.02.2025 
 
Joueurs avertis : 
-REDJOUH Ayoub abdelbar  J0761 ; USMO 
Comportement antisportif : avertissement 

-YOUCEF Younes  J0863 ; USMO 
Comportement antisportif : avertissement 

 
AFFAIRE N° 1016 
ASBMAGHNIA-RCLAMTAR (U19)  

DU 28.02.2025 
 

Autres décisions : 
-Absence de l’entraineur du club ASBM10000 da d’amende 
 

AFFAIRE N° 1017 
ASMORAN-RCRELIZANE (U17)  

DU 28.02.2025 

 
Joueurs éxlus : 
-BENDAHOU Med ali  J1110 ; RCR 
Insulte envers officiel :  (02) matches de suspensions  fermes+10000 da d’amende art 116  
-OKBA Amir abdelkader  J1174 ; RCR 
Insulte envers officiel :  (02) matches de suspensions  fermes+10000 da d’amende art 116  

 



7 

Joueurs avertis : 
-BELLALIA Abdenour  J1091 ; RCR 
Comportement antisportif : avertissement 

 
Autres décisions : 
-YASSA Khadir licence n° e 0015 du club RCR contestation de décision 3000 da d’amende 
 

AFFAIRE N° 1018 
IRBEKERMA-MJARZEW (U19)  

DU 28.02.2025 

 
Joueurs avertis : 
-BERAHMOUNE Houari  J0711 ; IRBEK 
Comportement antisportif : avertissement 

-STAMBOULI Ilyes  J1233 ; IRBEK 
Comportement antisportif : avertissement 

-MAHROUG Abdellah  J0373 ; IRBEK 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENSALEM Abdelkader  J 0355 ; IRBEK 
Comportement antisportif : avertissement 

-OULD LARBI Sidahmed  J 0074 ; MJA 
Comportement antisportif : avertissement 

-BENHAOUA Mohamed  J 0095 ; MJA 
Comportement antisportif : avertissement 

-CHIBANI Abderouf  J 0075 ; MJA 
Comportement antisportif : avertissement 

-BEDRANI Med ayoub  J 0077 ; MJA 
Comportement antisportif : avertissement 

 

 
 

Présidente de la séance : Mme. AZRI Nassera 

Secrétaire : Mr.  BOUHADADA CHAOUKI 
 
 

 


